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les s ignataires des deux manifestes de 
la droite et du centre droit ; je connais 
des membres de ces deux fractions d« 
l 'Assemblée qui n'ont pas été convoqués, 
s'agit-il seulement (i Vin petit comité? je 
ne Tarderai pas à le savoir. 

L 'assemblée r e t o u r n é e la discussion 
du budget . Il en e.-.l temps, si elle dé 
sire avoir liquidé sa situation avant le 
1»' avril, époque où »era épuisé le der
nier douzième provisoire volé par anti
cipation. 

La discussion n'a encore présenté que 
peu d ' intérêt ,parce qu'elle n'a porté que 
su r les principes généraux, et qu 'aucun 
nouvel impôt n'e? t encore en délibéra
tion. M. Germain, reprenant sa thèse de 
l 'année dernière , a demandé des éco
nomies dans l 'ordonnancement général 
d u budget . Il lui semble que la banque 
de France, dont nous avons fait la for
tune, p;u- cela seul qu'elle a été le ban
quier de nos divers l inanciers, exige 
encore de nous un taux d' intérêt trop 
considérable en exigeant autant que ce
lui que la banque d'Italie reçoit d 
dernfer gouvernement." L 'orateur esti 
qu' i l serait possible de faire,en outre ,une 
réJuct ion d une vingtaine de millions sur 
la trésorerie par u n t meilleure organisa
tion des comptas courants , des bons du 
trésor et des recettes généra les . 

M. 3ermain est, do reste, b iendépassé 
par son successeur a la t r ibune, l'ho
norable AI. Haudot. qui a demandé 2o0 
millions de réductions su r le chapîtr 
des dépenses . M . Thiers , qui reparaît à 
l 'Assemblée, en saute sur son b a n c M. 
•Vittdot n'a trouvé, du reste, rien d 'é
tonnant à l 'étonnem al. du chel du pou
voir, car il nous révèle que ce dernier 
vient, au contraire, d'ajouter au déficit 
55S millions de dépenses nouvelles ap
pliquées à l 'armée. 

Il n ' e s t que trop vrai , c'est M. Thiers 
lui-même qui est venu doucement à la 
t r ibune nous confirmer cette petite sur 
pr i se . Ce sont des fortifications à agran
dir , des canons à fondre, des frais d'oc
cupation al lemande, des subsides aux 
chemins de fer, etc. Il pourrai t même se 
faire qu'il y eût encore quelques centi
mes oubliés.Mais,ajoute le terrible hom
me, mais qu'on ne nous accuse pas pour 
cela d'avoir trompé l 'Assemblée. Car si 
nous ne l'en avons pas prévenue à l'oc
casion du budget, c'est que nous avons 
l'intention d'en laire un compte de liqui
dation à par t . . .Vous voyez combien cette 
considération change les choses. Du mo
ment que c'est un compte à part ! . . . 

Cela nous dispensera-t-il de les 
p a y e r ? m'a demandé mou voisin de 
droi te . 

Du reste, M .Thiers nous a donné une 
bien burine raison pour apaiser l'im
pression de cette mauvaise nouvelle. 
« C'est, non» n-t-il ait , que tout cet ar
gent est pour C armée. Je suis i êsolu à 
ne pas nie laisser prendre au dépourvu 
courue raonpiédecesseuè- .Je V ai déclaré 
a tous les ambassid-urs étrangers. » 

On ne dit pas ce que les ambassadeur s 
ont répondu. 

Tandis que nous montrons ainsi les 
dents à toutes les puissances à la fois, 
l 'Italie a l<; don de nous faire ravaler pé
riodiquement, tous les samedis , nos in
terpellations au sujet du saiut-siége. 

Quand est venu le moment de fixer 
Tordre du jour de samedi , la g tuche et 
le centre ont voté le renvoi à plus tard 
du rapport su r les pétitions catholiques, 
malgré l ' insistance de M. Chesnelong et 
de la droite. Le prince de Joinville a été 
seul à ne voter ni pour , ni contre . Il 
s 'est levé, mais . . . pour aller prendre 
son chapeau; la droite l a suivi des yeux 
avec quelque surpr ise . 

Le duc d 'Aumale n'avait pas at tendu 
le dernier moment; il avait déjà quit té 
la sal le . 

I>ÎS députés de la droite ont décidé de 
faire imprimer les deux admirables d i s 
cours prononcées par M. Depeyre con
tre l ' Internationale. 

On annonce que le conseil d 'enquête 
sur la capitulation de Metz s'est pronon
cé, a l 'unanimité, pour blâmer la con
duite du maréehM Bazaine su r onze 
chef», et, à deux voix do majorité, pour 
qu'il Huit renvoyé devant un conseil de 
guer re . 

prochain, l éd i teur Dentu fera 
paraî tre l 'ouvrage du duc de Gramont, 
sous ce titre : La France et la Prusse 
avant la guerre; c'est un beau volume 
de 'i23 nages. L'ancien ministre essaie 
de se justifier de la par t qu'il a eue à 
nos catastrophes, mais le duc de Giu-
mont ne croit pas pouvoir livrer à la 
publicité certains documents dont il a 
été en possession comme minis t re . Ce 
volume est une pièce historique à join
dre à celles qui ont déjà été publiées.Le 
duc de Gramont fait, dans sa préface,un 
aveu qui est la condamnation écrasante 
de la politique napoléonienne ; voici cet 
aveu : « Les événements de 18b6 sont 
» et restept la cause première de tous 
» ces maux, de même que ceux de 18o9 
» ont été le préambule de la g r andeu r 
» pruss ienne. Il y a,entre ces trois dates 
» l8o9, 18GG, 1870, une corrélation ma-
» nifesle qui n 'échappe pas aux espri ts 
» sér ieux. » 

DE SAINT-CHÉRON. 

(Correspondance particulière du Journal 
de Roubaix.) 

Paris, 16 mars 1872. 
La Voce délia Verita vient confirmer 

les renseignements dont je vous ai fait 
par t hier; un conseil de généraux italiens 
et a l lemands, dit ce journa l , doit avoir 
lieu prochainement à Naples . P lus ieurs 
minis tres assis teront à cette réunion et 
le prince Frédé; i.; Charles la présidera 
probablement . D'un aut re côlé, on an
nonce qu 'un grand nombre d 'émissaires 
pruss iens , parmi lesquels il fs t aisé de 
reconnaître des officiers, parcourent les 
deux dépar tements , de la Savoie. On les 
a vu lever des plans à Chambery, à Al
bertville, à Moustiers, à Saint-Jean de 
Maui ieuuc . à Chamaunct Anneeg, Tousu 
et Donnoville. Tous ces faits, racontés 
dans les couloirs de la Chambre, n'ont 
pas sans doute,été sans influence su r le 
vote d 'hier . Beaucoup de députés de la 
droite se sont obtenus d 'appuyer M. de 
Chesneiong,dans la crainte de faire sur
gir un débat qui créai des difficultés nou
velles au gouvernement et rendit plus 
intimes encore les relations de la P russe 
avec l 'Italie. 

M. Casimir Bérier tient toujours à 
rester fidèle à son rôle de concil iateur. 
C'est ainsi qu'il réunissai t avant hier 
soir un certain nombre de membre du 
centre droit et du centre gauche pour 
met t re en communication les chefs de ces 
deux groupes par lementaires . Parmi les 
invites on remarquai t le Comte de Baris , 
MM. Eiïiru oiiitil AiMgo, de Benceville, 
Belheinont etc. Lu i cident de la soirée 
a été Ion. r emarqué . Pendant, que M . le 
comte de Barisconféi i i tavecM. le Comte 
Orlolf, M. E. Arago est tout à coup sur
venu, et .-ans saluer le prince, le député 
de la gauche a in terrompu la conversa-
lion iït entraîné le Comte Orlolï. 

M. le duo d'Aumale interviendrai t , 
parait-il , dans la discussion de la loi des 
iinances,à proposdu budget de l aguor re . 
L'organisation actuelle de l'artillerie se-
rai l vivement cri t iquée par le prince,qui 

1 a visité avec un soin minutieux, disent 
J ses amis , le matériel employé par le 

corps d 'armée campé autour de Bar i s . 
M. le duc d 'Aumale se proposerait en 
même temps de réclamer une réduction 
dans les dépenses . 

Le brui t court qu'à la suite des per
quisitions opérées au domicile de Grèber, 
chaussée Clignancourt , Ja police a mis 
la main su r les comptes-rendus des séan
ces secrètes de la Commune. Dans le 
registre saisi se trouve l 'analyse de tou
tes les séances, y compris celle du 20 
mai, où fut votée l'incendie des Tuile
ries et de l'Hôtel-de-Ville. Ce précieux 
document a été déposé aux archives du 
dépôt de la guer re , des copies en vont 
être faites pour être adressées aux capi
taines ins t ructeurs . 

M'.Jules Mottu, directeur du Radical 
et membre du Conseil municipal de la 

' Se ine , a été , comme vous le savez, mis 
en état d 'arrestation pour banqueroute 
simple et abus de confiance. On me dit 
que M. Mottu a été mis aujourd'hui en 
liberté sans caution. C'est M . Dorian qui 
se poiait porté itaranti.Cin même temps 
qu'on annonçait l 'incarcération du direc
teur du Radical, le bruit courait qu 'un 
au t re conseiller municipal venai tde fuir, 
laissant derr ière lui un déficit considéra
ble. Cette rumeur ne s'est pas confirmée 
ce mat in . 

J 'a i le regret de vous communiquer 
une triste nouvelle : colle de la mort de 
M. Cochin. L'honorable préfet de 
Seine-et-Loire est décédé hier soir à 9 
heures . Ce dénouement était du reste 
p révu . Une fièvre intense s'était décla
rée ce malin, vers onze heures , et de
puis ce moment, les médecins avaient 
perdu tout espoir . 

Le dépar t de M . Fournier pour Borne 
est i rrévocablement fixé à demain di
manche ; c'est la lettre de M.Geoffroy 
qui a insti tué ce retard. 

Le conflit Cremer-Saisset est mainte
nant à peu près apaisé . Le général 
Chanzy ,a idéde MM.de Carayon-Latour, 
Denfertet Schœlcher a négocie un com
promis qui va probablement mettre fin 
au débat . Il a été convenu que M.Cremer 
désavouerai t la lettre injurieuse qu'il a 
adressée à l 'amiral Saisset et que l 'ami
ral, de son côté, démentirai t les rensei
gnements calomnieux qui lui avaient été 
fournis par le sieur I lahnson su r le 
compte de l 'ex-géné.al Cremer. 

L'Ordre annonce que le nouveau jour
nal bonapart iste le Dimanche dont je 
vousiavais parlé, ne paraîtra pas pour 
des ra i sonsqne tou t le monde connaît; ces 
raisons sont tout simplement le manque 
defonds.On raconte à ceproposjque l 'em
pereur reçoit tous les jours , à Chis-
lehurst , les députat ions de c r éanc i e r s . 

L'exécution de Genton, Lisbonne et 
Préau de Wedel , qui devait avoir lieu 
hier mat in , a été contremandée au der
nier moment . 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

PRÉSIDENCE DE M. MARTEL. 

Séance du 10 mars 1872. 

La séance est ouverte a 2 heures un 
quart. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
Reprise de la discussion du budget. 
M . d e • l a n x é développ • un amende

ment tendant à autoriser la perception de 
trois nouveaux douzièmes provisoires et à 
ajourner la discussion dir budget des dépen
ses des divers ministères jusqu'après le vote 
par la Chambre des impôts nécessaires pour 
équilibrer les ressources et les charges du 
Trésor. 

L'auteur de l'amendement espère que, 
grâce à cet e combinaison, les réformes à 
accomplir pourront être étudiées plus sé
rieusement. 

Al. d e l a l l o u i l l e e i e combat cet 
amendement au nom de la commission, par 
ce motif qu'il est temps d'en finir avec l'ex
pédient des douzièmes provisoires. 

L'amendement Janzé, mis au voix, est 
rejeté. 

La discussion s'engarre sur l'articleunique 
du projet relatif au budget des dépenses de 
1872. 

Sont adoptés sans débat les 8 premiers 
chapi 1res comprenant notamment le service 
de la dette consolidée et des capitaux rem-

1 boursables à divers titres, 
Sur le chapitre 9, relatif aux intérêts et à 

l'amortiesement des emprunts faits à la ban-
. que, M. Wilson réclame la parole. 

M ' %Vil«oi» demande au gouverne-
i ment des explications sur la mesure par la

quelle l'intérêt alloué à la banque a été éle
vé de t'»0 centimes à un franc. Cette élévation 

: lui parait peu justifiée. 
JH. l e m a r q u i s d e P l i e u e , sous-

1 gouverneur de la Banque, répond que les 
'• rapports entre l'Etat et la Banque ont tou-
I jours été réguliers e: qu'il repousse les as-
| sériions de l'honorable M. Wilson. 

M . «le t j i o i i l a e d , ministre des finances 
j par intérim, rappelle de son côté, les servi-
î ces rendus par la Banque à l'Etat et re-
i pousse également la partie du discours de M. 
| Wilson. relative à l'élévation de l'intérêt. 

M . I V il s o n insiste et demande que le 
ministre des finances négocie avec la Ban
que un arrangement aux termes duquel 
l'Etat ne paie pas l'intérêt de tout son 
compte délateur. 

M . A n d r é demande que les 40 mil
lions que la Caisse des dépots et consigna
tions a versés à la Banque pour le compte de 
l'Etat soient défalqués des crédits demandés 

Eour l'amortissement des sommes dues à la 
ianque. 

M . G e r m a i n répète ce qu'il a dit hier. 
L'Etat est débiteur d'une somme de 1 mil
liard (en chiffres ronds) à la Banque et il 
paie l'intérêt sur une somme de 1250 mil
lions. Est-ce une situation régulière ? 

M . d e l* l«ene répond que la Banque se 
conforme à ses traditions. Elle traite l'Etat 
comme un simple particulier à qui elle ne 
paie pas l'intérêt de ses comptes-courants. 

M . G e r m a i n insiste au nom de l'intérêt 
public aussi respectable que celui de la 
Banque. 

Le chapitre 9 est renvoyé «à la commission 
après des observations entre MM.de la Bouil
le lie et André. 

M . d e K c m i i s a l , ministre des affaires 
étrangères, dépose un projet relatif à la con
vention postale conclue entre la France et 
l'Allemagne. 

L'urgence est déclarée. 
M S" r I f t i i p a n l o u p monte à la tribune. 

— Absent hier quand l'Assemblée a fixé son 
ordre du jour, le prélat annonce que,samedi 
prochain, alors que la discussion des ques
tions financières sera assez avancée pour per
mettre à l'Assemblée de porter son attention 
sur d'autres sujets, il demandera à la Cham
bre le jouroù les pétitions relatives à la ques
tion romaine pourront venir en discussion. 
(Applaudissement à droite.) 

L'incident n'a pas d'autres suites et la 
discussion financière est reprise. 

Sont adoptés sans débat les chapitres al
lant de 10 à 17. 

On passe au chapitre 18, relatif aux pen
sions des grands fonctionnaires. 

M . d e C l e r e q proteste coutre la radia
tion ou la réduction de certaines pensions, 
qui constituent, une dette sacrée, selon, lui. 

M . G u i e l i a r d , au nom de la commis
sion, répond que Napoléon 111 avait le droit 
de créer des pensions, comme bon lui sem
blait, mais que quand une obligation est 
sans base elle est nulle. Le chapitre '8 est 
adopté. 

Sont égafement adoptés les chapitres al
lant de 19 à 24. Puis ceux de 2i à 29. 

AI. H a u d o t . sur le . chapitre 30, relatif 
au traitement du président de la Républi
que, développe un amendement tendant à 
réduire d'un dixième le chiffre de cette in
demnité. « Il importe, dit-il, que l'exemple 
du sacrifice vienne d'eu haut, J Rejet de l'a
mendement Raudot. Adoption des chapitres 

i 30 et 31 . 

.11 I S a u d o l . sur le chapitre 32, propose 
une réduction d'un dixième sur l'indemnité 
actuelle des députés. 

M . d e L a w t e y r i e combat cette réduc
tion. 

Rejet de l'amendement Raudot. 
Adoption des articles 32, 33 et 34. 
M . R a u d o t , sur le chapitre 35, relatif 

à l'administration centrale des finances, dé
veloppe un amendement tendant à une réduc
tion du personnel. 

AI. d e G o u l a r d répond que la question 
est à l'étude et viendra en son temps. 

Une première étude sur l'amendement 
îlaudot est déclarée douteuse, à la seconde, 
l'amendement est rejeté. 

A lundi la suite de la discussion. 
La séance est levée à cinq heures 4u mi

nutes. 

ROUBAIX 
KT H N O R D D B L A F R A N C E 

Voici le texte des décrets inst i tuant 
des Chambres d© commerce à Boubaix 
et à Tourcoing : 

Le Président de la République française; 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture 

; et du commerce; 
Vu la loi du 28 ventôse an IX, le décret 

! du 23 septembre 1806, le décret réglomen-
j taire sur l'organisation des chambres de com-
| merce, du 3 septembre 1851, et le décret du 
| 17 janvier 18o2; 

v'u la demande de la chambre consultati-
j ve des arts et manuiactures de Roubaix, 

tendant à obteuir sa transformation en cham-
j bre de commerce; 

La commission provisoffe chargée de rem
placer le conseil d'Etat, entendue; 

Décrète : 

Art. 1er. 11 est créé une chambre de com-
| merce à Roubaix (Nord). 

La chambre a pour circonscription les deux 
: cantons de Roubaix et le canton de Launoy. 
, Art. 2. La chambre de commerce de Roù-
'• baix est composée de douze membres. 

Art. 3. La chambre consultative des artset 
manufactures de Roubaix est supprimée. 

Art. i. Le ministre de l'agriculture et du 
commerce est chargé de l'exécution du pré-

j sent décret, qui sera publié au Journal offi
ciel de la République française et inséré au 

I Bulletin des lois. 
j Fait à Versailles, le 13 mars 1872. 

A. THIERS. 

Par le Président de la République : 
j Le ministre de Tagriculture et du commerce, 

E . DE GOULARD. 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre de l'agricul

ture du commerce : 
Vu la loi du 28 ventôse an IX, le décret 

du 23 septembre 1806, le décret réglemen
taire sur l'organisation des chambres de com
merce, du 3 septembre ÎHo1, et le décret du 
17 janvier 18.V2 ; 

Vu la demande de la chambre consulta
tive des arts et manufactures de Tourcoing, 
tendant à obtenir sa transformation en cham
bre de commerce ; 

La commission provisoire chargée de rem
placer le conseil d'Etat entendue, 

Décrète : 

Art. 1er. Il est créé une chambre de com
merce à Tourcoing (Nord;. La chambre a 
pour circonscription les deux cantons de 
Tourcoing. 

Art. 2. La chambre de commerce dt Tour
coing est composée de douze membres. 

Art. 3. La chambre consultative des arts 
et manufactures de Tourcoing est suppri
mée. 

Art. 4. Le ministre de l'agriculture et du 
commerce est chargé de l'exécution du pré
sent, décret, qui sera publié, au Journal of
ficiel de la République française et inséré au 
Bulletin des lois. 

Fait à Versailles,le 13 mars 1872. 

A. THIERS. 

Par le Président de la République : 
Le ministre de l'agriculture de commerce. 

E . DE OOULARD. 

P a r décret du a ma r s 1872, M. Fl i -
niaux a été nommé avocat au Conseil 
d 'Etat et à la Cour de Cassation,en rem
placement de AP Salveton, décédé, et a 
prêté serment à l 'audience de chacune 
des deux jur idic t ions . 

Us t raverser ni ainsi la g rande cour el 
montèrent l'escalier qui menait à la 
chambre d 'Edgard , AI. de Alévil conti
nuai t toujours son histoire, et Mme Alé-
vil cherchant à lui échapper ou le t irant 
p;ir le b ras pour le faire avancer plus 
vite. A la fin, ils arr ivèrent , au moment 
oii Jacques entrait dans les détails les 
p lus clairs et les précis sur les terribles 
effets de ce fatal dix de carreau,e t SUR les 
conditions de ce duel inévitable. La 
ba ronne qui , depuis un moment, ne l'é-
couiai tplu«,ouvri t b rusquement la porte 
et courut au lit où gisail le blessé : une 
large compresse appliquée su r son visage 
lui couvrait la moitié du front, un « i l et 
u n e joue. Le chirurgien était à ses côtés, 
Jui tàtant le pouls et annonçant que l 'ac
cès de fièvre allait commencer .Son valet 
d e chambre rassemblai t ses habits et son 
linges déchirés et tachés de sang ;unau t re 
domest iques préparai t les portions et la 
charp ie . 

Lorsque le blessé reconnut sa lemme 
inclinée à son chevet,il tressaillit légère
ment , et, lui lendaul la main,il dit d 'une 
voix affaiblie : 

— C'est vous. L a m e ? . . . Pa rdonnez -
moi le tourment que )e vous cau^e, . . Le 
n 'est r ien . . . une.soUe querelle de jeu.. . 
Jj0bonheur aurai t du me rendre plus 
sage . . . Pardonnez-moi. . . 

Laure pressa la m»iu qu'il lui tendait,, t 
fondit eja larmes; depuis près de vingt-
qua t re neures, «fie luttait contre un lan-
C m s . lefiootôme prenait enfin un corps; 

l»re« faciles qui l 'avait soutenue l 'a- . 

bandoiinait . Les pleurs qu'elle avait re
foulés débordaient ; e l i e se laissa tomber 
su r un fauteuil, H demi br isée . 

Le chirurgien s 'approcha d'elle avec 
un affectueux intérêt, et se pencha sur 
sa main, comme pour s 'assurer si elle 
aussi n 'avait pas la fièvre. Laure l 'attira 
à elle par un mouvement rapide , et lui 
dit bien bas : 

— La blessure est-elle grave ? y a-t-il 
du danger ? 

— Pas le moindre, répondit-il t r is te
ment; mais je crains que Al. le baron ne 
soit défiguré. 

Aime Alévil se releva, et, revenant à 
son mari , elle lui dit d 'une voix douce : 

— Edgard , mon ami, je vous pardon
ne, ! 

I I I . 

L.E 1JON UNTA1LLU. 

D'ici-i quelques années , les conteurs 
qui auront à s 'occuper de ce personnage 
qu'on appelait autrefDis l 'homme à bon
nes fortunes, seront forcés, nous l 'espé
rons bien, de recourir à des recherches 
archéologiques aussi érudi tes et aussi 
lointaines que s'il s 'agissait d 'un mar 
bre d 'Egine ou d 'une feuille d 'Hercula-
iium. Un des trai ts distinctifs de ce ca-
rac 1ère, chez les maris qui poursuivent , 
au-delà du sacrement , leur galante et 
conquérante carr ière , c'est une propen
sion singulière à décerner à leurs fem

mes le rôle de consolatrices et de soeurs 
de chari té quand viennent les revers et 
les ca tas t rophes . — Soyez mon meilleur 
ami ! disent volontiers à leurs compa
gnons légitimes ces lions dévorants re-

I devenus brebis et revenant au bercail à 
; la suite de quelque mésaven tu re . Ed-
i gard Alévil aurai t peut-être tenu à Lau-
j re ce conciliant langage et cherché, de 
i la meilleure foi du monde, une seconde 

lune de miel dans sa convalescence, si 
i des circonstances part iculières n 'avaient 
ï accru ses r emords , froissé sa vanité, 

aggravé sa situation vis-à-vis de sa fem-
Diu et ravivé en lui- d' invisibles blessu
res ,a lors que sa blessure apparente était 
en voie de guér i son . 

D'abord, non-seulement Aime Alévil 
n 'avait pas été dupe de la petite histoire 
a r rangée , le premier jour , entre Edgard 
et ses témoins, pour donner à son duel 
une explication innocente ; mais l'histoi
re vraie circula si vite et si bien du club 
dans les salons,des .salons dans les cou
lisses,et des coulisses dans les boudoirs 
ar is tocrat iques ou bohèmes, que Laure , 
renseignée, d'ail leurs su rabondamment 
par ses amies, ne pouvait, à moins de 
reprendre ses rôles d ' ingénue et de pen
sionnaire à tablier, avoir l'air de pren
d re un moment au sérieux l 'épisode tra
g ique du dix de carreaux. 

Pour le public, aussi bien que pour 
elle, il fut parfaitement avéré qu 'Ed-
gard , depuis le commencement de l'hi
ver , avait rendu des soins compromet
tants à M'"8 de Falaen, éîéfcanle et no-

i ble Styrienne dont personne ne con
naissai t d 'une façon bien précise les 
antécédents , l 'origine et la position so
ciale, mais qui rachetait ces allures de 
problème par une beauté souveraine, 
un g rand état de maison, une réputa
tion de valseuse inimitable, et la pro
tection d'un prince al lemand, posses
seur de quelques lieues carrées et de 
quelques millions de revenu Le prince 
était arr ivé à Par i s où il oubliait ses su
je ts et mangeait ses millions dans cet 
Eldorado qui sert de rendez-vous à 
toute l 'Europe épicurienne et qui va 
de la Aladeleine à la colonne de Juillet . 
Il avait quarante-cinq ans , une belle 
taille, des chevaux blonds, des mous
taches grises, et autant d 'espri t qu 'un 
diplomate du Nord, naturalisé Par is ien. 
Il commença par voir d 'un œil placide, 
bien que pénétrant , les assiduités 
d 'Edgard auprès de AI'"0 Falsen, Alal-
heureusement , cédant à cette attraction 
magnét ique qu ' exce rcen l su r les é tran-
ga raopu l en t s et v iveurs , les coulisses 
de l 'Opéra, il adressa ses hommages 
enrichis de deux ou trois écrins à une 
des sylphides du lieu, et choisit préci
sément celte même Coralie, ancienne 
connaissance d 'Edgard et élevée depuis 
peu de temps du g rade de figurante à 
celui de premier sujet. Coralie, brouillée 
avec Edgard depuis son mariage, avait 
voué à sa lenime cette haine cordiale' 
que les femmes du monde inspirent à 
ses parei l les . En outre , p renant au se- ' 
ri'eûx non pas les hommages du pr ince, 

mais ses écrins, elle s ' imagina que si 
elle pouvait su rp rendre une int r igue 
quelconque entre Al. Mëvi! et rVP^Fal-
sen, elle réussirai t à asaener un éclat 
à désoler Ai"" Alévil^ à. comprima;ft rp là 
belle Styrienne vis-à-vis de son mar
grave, et à accaparer celui-ci avec ac
compagnement de d iamants , de Contrats 
de rentes et au t res cailloux d 'Oul re -
Rhin. L ' imprudence ou l 'é tourderie de 
Alme de Falsen était venue en aide à ce 
projet machiavélique. Dans ïa mat inée 
du samedi , Coralie avai t su , par un d e 
ces nouvellistes curieux et bava rds qui 
ont un doigt dans la bonne compagnie 
et neuf dans la mauvaise , que Al"'" de 
Faisen avait promis à Edgard d'aller le 
soir au bal de l 'Opéra, et de se t rouver 
a minuit près de l 'horloge. De qui le 
tenait ce colporteur d e nouvelles à la 
m a i n ? Peut -ê t re d 'Edgard lui-même 
dont la discrétion et la modestie n\â!-
vaient j amais été les ver tus favorites 
Quoi qu'il en soit, s ans a t tendre de reiv-
seignement plus positif, la danseuse 
avait écrit à Laure , en ayant soin de 
rendre sa lettre auss i r idicuie que pos
sible, afin de Phumilier dans son mar i 
el de piquer sa cur iosi té . Elle avai t 
aussi prévenu son prince al lemand, s 'at-
tendant à une explosion de colère 
Mais celui-ci, g a r d a n t un sang-froid 
magnifique, s'était ! orné à a r r ange r le* 
cJioscB de façon a, ne pas ê t re d u p e . 
avait suivi incognito M»0 de bm»en"a 
I Opéra, avait assis té , der r iè re so rum*-
que , à sa renconthô avec le be*u Me va , 
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